
COMMUNE DE BUOUX
ARRETE DU MAIRE N° 08 - 06
PRESCRIVANT L’OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE 
SUR LE PROJET DE MODIFICATION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS
PORTANT SUR DEUX ZONES CLASSEES « NA i et f » 

DANS LE VALLON DE L’AIGUEBRUN

Le Maire de BUOUX,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la loi « Démocratie de proximité » du 27/02/2002,

VU la loi « Urbanisme et habitat » du 02/07/2003,

VU le Code de l’urbanisme, notamment les articles L 123-13, L 123-18, R 123-19, R 123-24, R 123-25, 
VU le Code de l’environnement, notamment les articles R 123-3, R 123-7, R 123-8, L 123-14, R 123-16 et R 123-17,
VU la décision du Président du Tribunal administratif de Nîmes en date du 20/06/2008, désignant Monsieur Alain CARLE, Principal de collège retraité, demeurant à Grambois (84240), Le Moulin de Pas, en qualité de commissaire- enquêteur, 
VU le dossier de projet de modification du Plan d’Occupation des Sols portant sur deux zones classées « NA i et f » dans le vallon de l’Aiguebrun,
A R R E T E

Art. 1° : Il sera procédé à une enquête publique pour le projet de modification du Plan d’Occupation des Sols portant sur deux zones classées « NA i et f » dans le vallon de l’Aiguebrun, à compter du vendredi 25 juillet jusqu’au lundi 8 septembre 2008 inclus. 

Art. 2° : Le dossier, ainsi que le registre d’enquête, seront consultables en mairie de Buoux  aux jours et heures habituels d’ouverture du secrétariat de mairie : lundi et mardi de 14h à 18h,  jeudi de 14h à 19h et vendredi de 11h à 14h.

Art. 3° : Monsieur Alain CARLE, commissaire- enquêteur, siègera en mairie de Buoux : 

· vendredi 25 juillet de 14h à 17h

· jeudi 7 août de 14h à 17h

· mardi 19 août de 14h à 17h

· lundi 8 septembre de 14h à 17h

Art. 4° : Toute personne pourra faire parvenir ses observations écrites directement au commissaire- enquêteur : Monsieur Alain CARLE ; le Moulin du Pas ; 3 allée du Luberon ; 84240 Grambois.

Art. 5° : A l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire- enquêteur, à la mairie, aux jours et heures habituels de permanence du secrétariat.

A Buoux, le : 27/06/2008
Le Maire, Jean-Alain CAYLA




Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le : 18.06.2008 






